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Cumul des températures au 28 août 2022
(cumul à partir de la date de semis, base 6°C, maxi plafonné à 30°C, source Météo-France)

Date 

de semis :

COURPIERE

455 m

SAYAT

550 m

AMBERT

555 m

St GERVAIS

705 m

ST SULPICE

851 m

1er mai 2022
rappel 2021

1685 °
1343 °

1620 °
1292 °

1480 °
1218 °

1498 °
1104 °

1429 °
1014 °

10 mai 2022 1621 ° 1554 ° 1431 ° 1441 ° 1380 °

20 mai 2022 1475 ° 1417 ° 1309 ° 1314 ° 1261 °

30 mai 2022 1352 ° 1400 ° 1203 ° 1211 ° 1167 °

Gain/jour depuis  22/08 + 15,5 ° + 14,7 ° + 14,1 ° + 13,9 ° + 13,6 °

Pour des maïs normalement
pourvus en grains, le besoin en

somme de température pour un ensilage
à 32 % de MS varie en fonction de la
précocité des variétés :

Variétés Très précoces =
1410 °C (indices 220 à 240)

Variétés Précoces =
1470 °C (indices 240 à 280)

Variétés Demi-précoces =
1540 °C (indices 280 à 310)

Variétés Demi-tardives =
1630 °C (indices 310 à 330)

Equipe fourrages Chambre d’agriculture du Puy de Dôme : G DUPIC, C LACOUR, J PERRET, P FAURE, S VIOLLEAU / fourrages@puy-de-dome.chambagri.fr

Démarrage des ensilages sur tous les secteurs de demi-montagne

Avec un nouveau « coup de chaud » sur la semaine écoulée, les maïs ont encore repris un peu d’avance par rapport à 2021.

Sur les côteaux, les chantiers d’ensilage devraient se terminer début septembre. Sur tous les secteurs de demi-montagne > 6-700 m,
les chantiers doivent démarrer à partir de cette semaine.

Programme Régional

AutonomieAlimentaire

Dates repères pour une récolte à 32%MS, d’après les sommes de température

Station COURPIERE AMBERT ST GERVAIS ST SULPICE

Type 
variété

Précoce
Demi-

Précoce
Très 

précoce
Précoce

Très 
précoce

Précoce
Très 

précoce
Précoce

Semis 1/05 26 août 27 août 27 août 2 sept

Semis 10/05 25 août 30 août 26 août 1 sept 1 sept 7 sept

Semis 20/05 1 sept 5 sept 11 sept 8 sept 12 sept 13 sept 20 sept

Semis 30/05 5 sept 11 sept 14 sept 20 sept 16 sept 23 sept 23 sept 2 oct

Attention aux dates de levées 
retardées du fait de la sécheresse

Les dates repères de récolte du tableau
ci-contre se basent sur des conditions de
levée normales (soit une semaine entre
le semis et la levée). Mais ce printemps,
il n’est pas rare de voir des levées
fortement retardées par la sécheresse.
Exemple, pour un semis 10/05 et une
levée au 30/05, on retiendra le 20/05
comme repère.


